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PREFECTURE DE L'AUDE 

Direction Départementale des Territo ires et de la Mer de l'Aude 

ARRÊTE PREFECTORAL n° DDTM-SATEM-2015-006 

portant avenant à la concession de plages naturelles de 
Narbonne-Plage 

Commune de Narbonne 

LE PREFET DE L'AUDE 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le décret n' 2010-146 du 16 février 2010 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements; 

Vu l'arrêté préfectoral n' 2013333-0001 du 29 novembre 2013; 

Vu la demande d'avenant du maire de Narbonne sollicitée par délibération du 30 avril 2015; 

Vu le dossier communal de demande d'avenant du 28 mai 2015 ; 

Vu le rapport de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude du 05 octobre 2015; 

Sur proposition de Madame le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude ; 

ARRËTE: 

ARTICLE 1 : - La concession de plage de Narbonne-Plage est modifiée conformément à l'avenant n' 1 joint au présent 
arrêté. 

ARTICLE 2 : - L'a rrêté préfectoral accordant l'avenant à la concession de plage devra fa ire l'objet des mesures de 
publicité par voie de presse, confGrrnément à l'article 15 du cahier des charges de la concession de plage. 

ARTICLE 3 : - Cet arrêté pourra fa ire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Montpellier dans le délai de 
deux mois à compter de la dernière publicité. 

ARTICLE 4 : - Madarne le Secrétaire Généra l de la Préfecture de l'Aude, Madame le Sous-Préfet de Narbonne, 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, Monsieur le Maire de Gruissan sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Adrninistratifs du 
département de l'Aude. 

CARCASSONNE, le 1 2 ocr. 2015 
P J ..LePréfet, " f' . our e Prefet (If r".r ("le el!at on 

La Secrétaire Gènér"'le d~ l, : réfe~ture 

Marie-Blanche BERNARD 1
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